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Constructions
EN PAN DE BOIS 

CHEZ LES Gaulois

Patrimoine

Maison des Étangs à colombages de Saint-Viâtre (Loir-et-Cher) ; c’est aujourd’hui un musée. © akg-images / Catherine Bibollet
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Un village gaulois avec ses 
huttes. Illustration extraite 
de l’ouvrage Belles images 
d’histoire d’H. Geron et 
A. Rossignol, vers 1948. 
Coll. Part. © CCI / Bridgeman

Lectures biaisées
Les Gaulois n’ayant pas laissé de textes sur 
leur habitat, historiens et archéologues s’en 
sont longtemps remis aux écrits des auteurs 
grecs et romains. Ceux-ci ne livrent que très 
peu d’informations sur les maisons gauloises, 
souvent mal avisées. Au Ier siècle avant notre 
ère, Strabon évoque simplement des habita-
tions constituées de « planches et de claies » 

L’architecture gauloise est longtemps restée 
dans l’ombre des constructions monumen-
tales d’époque romaine, dont subsistent 
fréquemment des vestiges spectaculaires 
encore en élévation. L’emploi de maçonne-
ries favorise, en e"et, la conservation de ces 
édifices, tandis que la terre et le bois des 
bâtiments des Gaulois se conservent mal et 
ne laissent que des traces discrètes. Partie 
intégrante de l’image d’Épinal misérabiliste 
du Gaulois, son habitat a été réduit dès le 
XIXe siècle à des huttes rustiques, à l’écart 
du rayonnement de la civilisation gréco-
ro maine. Cette image de la hutte gauloise, 
longtemps véhiculée dans les manuels sco-
laires, reste encore malheureusement pré-
sentée aux écoliers français.

Nota Bene
Le terme de « Gaulois » désigne ici les populations 
installées au second âge du Fer (entre le Ve et la 
fin du Ier siècle avant notre ère) en Gaule, un terri-
toire qui correspondait à la France, la Belgique, le 
Luxembourg, l’ouest de l’Allemagne et de la Suisse.

Des recherches archéologiques récentes ont mis en lumière l’existence de constructions en 
pan de bois à la période gauloise. Bien connue pour l’époque médiévale et moderne, cette 
technique architecturale, couramment désignée par l’expression « #maisons à colombages », 
aurait donc des origines plus anciennes. Son étude permet de dépasser les clichés habituels 
sur la construction en terre et bois des Gaulois et d’en savoir plus sur le fonctionnement 
complexe de leurs sociétés. Par Pierre Péfau, archéologue, docteur en archéologie de l’université 
de Toulouse, TRACES – UMR 5608
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couvertes par un « épais toit de chaume » 
tandis que Vitruve compare les construc-
tions encore visibles en Gaule à celles mises 
en œuvre par les «  premiers hommes  », 
comportant des pieux fourchus verticaux et 
de la boue plaquée sur des branchages. De 
même, les Romains ont la plupart du temps 
représenté les habitations des populations 
non romaines sous la forme d’un modèle 
stéréotypé de huttes circulaires, qui permet-
tait à l’observateur de l’Antiquité d’identifier 
immédiatement un habitat barbare. 
Par ailleurs, les fouilles archéologiques réa-
lisées jusqu’aux années  1970 en France ne 
bénéficiaient pas des méthodes actuelles et 
l’étude de l’habitat n’était pas au cœur des 
préoccupations, davantage tournées vers la 
sphère funéraire et l’étude des objets remar-
quables. Les découvertes e"ectuées sur le ter-
rain, mal comprises, semblaient ainsi faire écho 
à l’archaïsme des habitations gauloises tel qu’il 
est décrit dans certains textes antiques  : on 

TERRE ET BOIS : 
PASSÉ, PRÉSENT ET AVENIR 

L’architecture en terre et bois est massive-
ment répandue dans le monde, et ce depuis 
des millénaires. À titre indicatif, près de 50 % 
de la population mondiale vit encore dans 
des constructions en terre, qui représente-
raient environ 15 % du patrimoine bâti fran-
çais. L’usage de ces deux matériaux permet 
de réaliser des formes architecturales à la 
fois complexes et durables, avec de grandes 
qualités mécaniques, thermiques, phoniques 
et esthétiques. Terre et bois sont ainsi ame-
nés à jouer un rôle central dans la construc-
tion au vu des problématiques écologiques 
actuelles : le sable, nécessaire à l’élaboration 
du béton et dont l’extraction menace les 
écosystèmes, est la seconde ressource natu-
relle la plus exploitée dans le monde (après 
l’eau) et devient de plus en plus rare. Le (re)
développement de la construction en terre 
et bois dans les pays fortement industrialisés 
permettrait ainsi de mobiliser des matériaux 
locaux, à haute qualité environnementale, 
réutilisables et renouvelables.

Stavkirke (église en bois) de Borgund en Norvège, 
dont la construction remonte au XIIe siècle. 
© P. Péfau

Immeubles de Shibam au Yémen. Ces gratte-
ciel, les plus anciens au monde car remontant 
au XVIe siècle, possèdent jusqu’à 8 étages et 
atteignent 29 m de hauteur. Ils sont intégralement 
construits en terre crue. DR
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interprétait alors de grandes fosses (en réalité 
des silos, des caves, etc.) comme des vestiges 
de huttes semi-enterrées dans le sol. 
La lecture des textes antiques et des ves-
tiges archéologiques était aussi fortement 
influencée par diverses conceptions idéo-
logiques partagées par une partie de la 
société française depuis le XIXe siècle, 
qu’il convient de déconstruire au pré-
alable afin de se libérer des préjugés 
ancrés dans notre inconscient collectif. 
Les représentations de huttes gauloises 
ont notamment été utilisées pour appuyer 
un discours politique colonialiste, loin de 
toute considération scientifique : durant le 
Second Empire et la IIIe République, elles pre-
naient parfois pour modèle les « cases indi-
gènes » des colonies françaises en Afrique 
ou en Asie. Cette analogie participait d’une 
propagande visant à rapprocher la colonisa-
tion de l’invasion romaine en Gaule et à en 
justifier les « bienfaits civilisateurs ». 

Terre et bois contre pierre 
De plus, les termes employés depuis plusieurs 
siècles pour désigner les constructions en 
terre et bois (tanière, hutte, case, cabane…), 
qu’il s’agisse de vestiges mis au jour par l’ar-
chéologie ou de bâtiments ruraux contem-
porains, traduisent clairement –  souvent de 
manière inconsciente – une dépréciation des 
édifices sans pierre. Pourtant, dans de nom-
breuses cultures, la suprématie subjective 
de la pierre sur la terre ou le bois n’existe 
pas. En Inde par exemple, l’a"aiblissement 
des ressources en bois a conduit au déve-

loppement de la construction en pierre, qui 
a été vécu comme une réelle régression. En 
France, on s’aperçoit d’ailleurs que l’archi-
tecture en terre et bois n’a pas toujours été 
dénigrée. De nombreuses maisons romaines, 
parfois très luxueuses, ont été construites en 
terre et bois, tandis que la pierre de taille et 
les murs maçonnés étaient avant tout réser-
vés aux édifices aristocratiques et publics. 
Le bois a également eu un grand succès en 
milieu urbain durant tout le Moyen Âge et 
l’époque moderne. La hiérarchisation subjec-
tive des matériaux (au sommet de laquelle 
culminerait la pierre) qui s’est imposée par la 
suite ignore donc des réalités économiques, 
démographiques et environnementales com-
plexes, et reflète une conception de l’archi-
tecture très récente, qui ne peut être appli-
quée à d’autres sociétés.

La construction en pan de 
bois : des origines gauloises
Jusqu’à très récemment, on considérait que 
les Gaulois construisaient essentiellement 
des bâtiments constitués de poteaux 
plantés dans le sol. Il était souvent avancé 
que l’architecture en pan de bois était 
une innovation du bassin méditerranéen, 

Évocation 3D d’un bâtiment 
gaulois en pan de bois. Les 
fouilles archéologiques ont 
révélé que les panneaux 
étaient soit remplis de 
torchis sur clayonnage, 
soit de planches parfois 
couvertes de torchis. 
© P. Péfau

Exemples d’assemblages 
utilisés dans un bâtiment en 
pan de bois gaulois. © P. Péfau
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introduite en Gaule par les Romains après 
la Conquête (58-51 avant notre ère). Des 
recherches récentes contredisent désormais 
cette idée puisqu’un grand nombre de ces 
constructions, réalisées en Gaule entre le IIIe 
et le Ier siècle avant notre ère, a ainsi été mis 
au jour dans les agglomérations gauloises 
d’Orléans, de Besançon, de Vieille-Toulouse, 
de Bibracte, de Quimper, d’Angers ou 
encore celle de Roquelaure.
Les bâtiments en pan de bois gaulois sont 
le plus fréquemment constitués d’une seule 
pièce (plus rarement deux ou trois), et cha-
cune d’entre elles mesure généralement 
entre 15 et 35 m2 au sol. Les sols en terre sont 
parfois installés sur des radiers (chape d’iso-
lation) composés de pierres ou de tessons 
d’amphores, et accueillent un ou plusieurs 
foyers utilisés pour des tâches domestiques 
comme la cuisine, l’éclairage et le chau"age. 
Les pans de bois, généralement en chêne, se 
composent de pièces horizontales (sablières 
basses et hautes), verticales (poteaux) et 
diagonales (décharges/guettes) assem-
blées. Parfois installés sur des murs de sou-
bassement (solin) en pierres sèches, ils sont 

■ ■ ■ Si le pan de bois apparaît comme une 
technique maîtrisée dans les agglomérations 
gauloises, l’invention est certainement 
plus an ienne. ■ ■ ■

Vestiges d’un bâtiment en pan de bois de 
l’agglomération de Roquelaure, dans le Gers, daté de 
140-60 avant notre ère. Le mur en pierre romain vient 
recouper les restes de la construction, mais n’est pas 
contemporain. © P. Péfau

Photographie d’un pan de bois e"ondré et carbonisé 
(mur# ou plafond ?) découvert au niveau des Halles 
Châtelet à Orléans, daté de 60-40 avant notre ère. 
Les maçonneries visibles au second plan sont plus 
récentes. © P. Juge
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habituellement posés à même le sol. Les 
pans de bois sont remplis avec du torchis, 
c’est-à-dire de la terre mélangée avec de 
l’eau et éventuellement agrémentée avec des 
éléments minéraux et végétaux, qui garnit un 
clayonnage de branches souples ou un bar-
dage de planches, afin de garantir leur pro-
tection et d’en boucher les interstices. Ce tor-
chis est habituellement couvert d’un enduit 
de finition fréquemment entretenu, composé 
de chaux ou de terre, jouant un rôle autant 
esthétique que protecteur. Les chevrons 
composant la toiture sont dissimulés sous 
une épaisse couche de chaume ou de bar-
deaux (tuiles en bois). Si la présence d’étage 
est tout à fait plausible, aucun indice ne per-
met pour l’instant de l’a$rmer. Ces struc-
tures peuvent durer plusieurs décennies et 
sont parfois transformées. Le vieillissement 
ou le pourrissement de certaines parties des 
édifices en pan de bois n’implique pas for-
cément leur abandon  : des réparations ont 
en e"et été identifiées, avec des remplace-
ments de pièces de bois en « sous-œuvre » 
(sans démonter toute la structure) et des 
systèmes d’étaiement. Lorsqu’un bâtiment 
était détruit pour être reconstruit, certaines 
poutres étaient sans nul doute récupérées et 
remployées dans la nouvelle construction.
L’étude archéologique de ces bâtiments 
implique des méthodes très fines. En e"et, 
le paramètre de la récupération des pièces à 
l’époque gauloise se combine à la mauvaise 
conservation des éléments en terre et bois 
une fois ensevelis, ne laissant donc que des 
vestiges fugaces. Généralement, la fouille 
permet de mettre en évidence le sol du 
bâtiment et les empreintes des sablières 
basses, ou les solins qui les supportaient. 
Dans certains cas, en particulier lorsque 
le bâtiment a été incendié, des restes de 
l’élévation e"ondrée nous parviennent  : ce 
sont principalement des poutres carbonisées 
ou bien des fragments des parois en torchis 
cuit durant l’incendie. Les empreintes des 
pièces de bois, du clayonnage ou des 
planches y sont parfois perceptibles, et 
permettent de reconstituer certaines parties 
de l’ossature disparue. Si le pan de bois 
apparaît comme une technique maîtrisée 
et particulièrement répandue dans les 
agglomérations gauloises, l’invention est 
certainement encore plus ancienne  : des 
témoignages précoces sont en e"et à 
signaler loin des côtes méditerranéennes, en 
Europe centrale par exemple.

Fragments de paroi en torchis sur clayonnage associés au bâtiment de Roquelaure. 
© P. Péfau

Dessin de l’« urne-cabane » d’Obliwice (Pologne). Cette urne cinéraire en forme de 
maison, datée autour du VIIIe siècle avant notre ère, représente une construction en pan 
de bois perchée sur quatre poteaux avec le détail des poutres de l’ossature. 
Certainement inspirée d’un bâtiment de la même époque, elle témoigne de l’origine 
ancienne de la technique en pan de bois. © O. Buchsenschutz, d’après l’interprétation du décor de 
Fr. Behn
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Mobilier de la tombe 
d’un charpentier/
menuisier de la 
seconde moitié du 
Ve siècle avant notre 
ère de La Chaussée-
sur-Marne (Marne) : 
un gobelet à boire et 
des fers de lance sont 
accompagnés d’outils 
liés au travail du bois 
(scie, gouge, râpe, 
lime, couteau et pierre 
à aiguiser). © Bibracte / 
A. Maillier

De l’architecture  
aux sociétés gauloises
Au-delà de l’aspect purement technique, 
l’analyse des bâtiments en pan de bois et 
de leur contexte archéologique permet d’en 
savoir plus sur le fonctionnement des socié-
tés gauloises, et en particulier sur la gestion 
de l’activité de construction. En l’état des 
données, le pan de bois semble avoir été 
essentiellement mis en œuvre dans certaines 
agglomérations, tandis que les fermes envi-
ronnantes sont associées à des constructions 
sur poteaux plantés. Cette préférence pour 
le pan de bois révèle certainement une éco-
nomie rationnelle du bois d’œuvre  au sein 
de ces vastes habitats gaulois. Le regroupe-
ment de populations dans ces aggloméra-
tions a entraîné une augmentation notable 
de la consommation de ce matériau pour 
la construction et pour les activités domes-
tiques ou artisanales (menuiserie, métal-
lurgie, poterie, etc.). Les études paléoenvi-
ronnementales témoignent d’ailleurs d’une 
dégradation des espaces forestiers en Gaule 
du IIIe au Ier  siècle avant notre ère. Le pan 
de bois se composant de poutres de faibles 
dimensions, son recours massif a donc cer-
tainement permis d’économiser et de mieux 
gérer les ressources forestières.
Du reste, l’adoption de cette technique 
peut être corrélée, dans certains cas, à une 
adaptation au manque d’espace dans des 
agglomérations densément occupées. Les 
constructions sur poteaux plantés exigent 
d’être montées directement sur place, en 
ancrant les poteaux de grandes dimensions 
dans le sol, ce qui nécessite de l’espace. À 
l’inverse, les édifices en pan de bois peuvent 
être assemblés une première fois dans un 
milieu ouvert, sans contrainte spatiale, pour 
ensuite être transportés sur le lieu de rési-
dence, ou acheminés, poutre par poutre, afin 
d’être remontés sur place. Enfin, l’adoption 
de bâtiments en pan de bois étagés serait 
une réponse e$cace au manque d’espace 
dans les contextes densément occupés.
Le développement généralisé du pan de 
bois, en lien avec une économie rigoureuse 
du bois d’œuvre (probablement gérée col-
lectivement ou par une classe dirigeante) 
et en réponse aux contraintes spatiales, a 
certainement été engendré par l’existence 
de réseaux de spécialistes de la construc-
tion. La présence de ces charpentiers au sein 
des agglomérations peut ainsi être déduite 

d’une standardisation des formes et des dimen-
sions des bâtiments, ainsi que de la concentra-
tion d’une quantité importante d’outillage dédié 
à ces travaux. Particulièrement performant, ce 
dernier n’a pas subi de transformations fon-
damentales jusqu’à la Révolution industrielle. 
Quelques tombes richement dotées de ces 
outils renverraient même à une reconnaissance 
du statut des charpentiers/menuisiers au sein 
des sociétés gauloises.
Le succès du pan de bois dans une partie des 
agglomérations gauloises, considérées pour cer-
taines comme des villes à part entière, est com-
parable à celui constaté dans de nombreuses 
villes d’époques antique, médiévale et moderne : 
il s’agit d’une technique parfaitement adap-
tée aux contextes urbains, à ses contraintes et 
motivations politiques, économiques et sociales, 
souvent similaires au fil des époques. Dépasser 
le mythe de la hutte gauloise ne revient donc 
pas seulement à mieux connaître les traditions 
architecturales des Gaulois. Il devient en e"et 
possible d’appréhender ces sociétés anciennes 
méconnues dans toute leur complexité, tout en 
interrogeant certains aspects des nôtres avec un 
nouveau regard.
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■ ■ ■ L’analyse des bâtiments en pan de bois 
permet de mieux connaître le fonctionnement 
e la so iété auloise. ■ ■ ■


